
 
 

4, rue Albert Fracasse – 14800 Deauville 
02.31.14.95.28 

 
 

BARÊME D’HONORAIRES 
 
 

TRANSACTIONS IMMEUBLES BÂTIS OU NON-BÂTIS 
À USAGE D’HABITATION OU PROFESSIONNEL  

IMMEUBLES COMMERCIAUX – MURS COMMERCIAUX 
FONDS DE COMMERCE – GARAGES – CAVES. 

 
 
Bien jusqu’à 150.000€    Forfait 10.000€ TTC 
Bien de 150.001€ jusqu’à 299.999€  6% TTC 
Bien à partir de 300.000€    5% TTC 
 
 

ESTIMATION 
 

Forfait 360€ TTC 
 
 
Honoraires à la charge du vendeur sauf stipulation contraire prévue à la rédaction du mandat 
et déterminé en fonction du prix du bien figurant sur le mandat de vente. 
 
 
Barème en vigueur à compter du 4 mars 2025. 


